
J'AI 17 ANS 

• Je suis convoqué au cours du trimestre de mes 17 ans.

• Je reçois ma convocation par courrier ou sur mon compte Défense+ si je

l'ai créé.

• Je fais ma JDC.

• Jusqu'à mes 25 ans, je conserve mon Certificat Individuel de

Participation à la JDC (CIP) et je signale tout changement de situation

au CSNJ.

JE SOUHAITE 

• J'ai une double nationalité ET j'ai reçu une lettre de convention.




